
Organisation des accueils et horaires 

Accueil du matin (7h15 - 8h25) 

• Maternelle : De 7h15 à 8h10, accueil en salle avec jeux variés. De 8h10 à 8h25, prise 
en charge par les enseignantes en classe (2,5 - 3 ans) ou en cour de récréation (4 - 6 
ans). 

• Primaire : Surveillance en cour de récréation dès 8h, jeux libres encadrés par les 
enseignants. 

Accueil du midi (12h00 - 13h25) 

• Maternelle : Repas encadrés dans différents espaces selon l'âge, suivi d’une sieste ou 
d’un temps de jeux surveillé. 

• Primaire : Repas en deux services, suivi d'une récréation et d'activités libres ou 
encadrées (yoga, dessin, jeux de société, etc.). 

Accueil de l’après-midi (15h20 - 18h, sauf mercredi) 

• Maternelle : Temps de collation, suivi de jeux libres en intérieur ou extérieur sous 
surveillance. 

• Primaire : Récréation, puis étude surveillée ou jeux, selon les jours. Accueil jusqu’à 
18h en fonction du besoin. 

Accueil du mercredi après-midi (12h00 - 17h30) 

• Repas suivi de devoirs encadrés et d’activités ludiques (bricolage, sport, cuisine, 
sorties culturelles…). 

Organisation générale de l’école 

Horaires scolaires 

• Cours : 8h25 - 12h00 et 13h25 - 15h20. 
• Récréations : 10h05 - 10h20 et après le repas jusqu’à 13h00. 

Accès à l’école 

• Matin : Entrée des élèves seuls, accueil en garderie (avant 8h) ou en cour de 
récréation (après 8h). 

• Sortie : Encadrée par les enseignants, avec remise aux parents ou sortie autonome 
sous condition. 

Repas et surveillance 

• Possibilité de pique-nique ou repas complets payants. 
• Surveillance payante à midi pour les élèves restant à l’école. 



 

Accueil extrascolaire et études 

Garderie 

• Matin : 7h15 - 8h00 (gratuite dès 8h). 
• Après-midi : Accueil en trois périodes (15h35 - 16h35 / 16h35 - 17h35 / 17h35 - 18h). 
• Mercredi : Accueil jusqu’à 13h (tarif : 0,75 €/période). 

Études 

• Organisées les lundis, mardis et jeudis de 15h35 à 16h35 (1 €/h). 
• Respect strict des horaires demandés. 

Accueil du mercredi après-midi 

• Accueil structuré avec devoirs et activités encadrées (3 €/période). 

Merci de respecter ces horaires et règles afin d’assurer le bon fonctionnement de l’école et 
le bien-être des enfants. 

 


